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Comme à chacune de nos rencontres, 
nos amis Bavarois nous ont fait l’honneur 
de revêtir leurs costumes traditionnels : 
Dirndl, robe traditionnelle pour les 
femmes et Lederhose, (culotte de cuir), le 
gilet et le Joppe (veste) pour les hommes.
Peu avant l’échange des cadeaux res-
pectifs, Jean-Pierre MALARDEAU, Maire 
de Prunay et Josef BIERSCHNEIDER, Bür-
germeister de Kreuth, ont chacun rappelé 
qu’en ces temps diffi  ciles notre jumelage 
contribuait à renforcer l’idée d’une ci-
toyenneté européenne et se sont félicités 
des liens chaleureux qui unissent Kreuth 
à Prunay, et vice-versa, depuis près de 
vingt ans.
Tout au long de la soirée, Domi et Momo, 
les chanteurs de l’orchestre « Coin de 
Rue », nous ont fait danser sur des airs
« Bonne Franquette ». Leurs improvisa-
tions géniales, autour des animations 
imaginées avec ingéniosité par l’ A.P.Y.K., 
ont emballé l’ambiance et créé des situa-
tions attendrissantes ou désopilantes. 
Chaque sensibilité y a trouvé joie et 
bonheur. Nous n’oublierons pas la sé-
quence des « Parapluies de Cherbourg » 
reprise par la grande majorité des
« Demoiselles du Jumelage ».
Le Dimanche 28 août est le jour du retour 
vers la Bavière pour la plupart de nos 
visiteurs. Après une matinée passée en 
famille, le déjeuner a été organisé autour 
d’un buff et froid préparé et composé par 
l’ensemble des familles d’accueil. Vers 
15 heures, les premiers départs ont été 
l’occasion de se dire « au revoir » et de 
penser à notre prochaine rencontre. 
Rendez-vous est pris pour l’année pro-
chaine… à Kreuth. Nous y fêterons les 20 
ans de notre Jumelage.
Pour nous contacter voir notre site : 
apyk-prunay.e-monsite.com 
« page nous rejoindre »

Sa raison d’être est d’organiser 
des moments de partage, 
de convivialité ainsi que des 
animations à destination des 
enfants de Prunay, petits et 
grands ! Elle a également vocation 
à apporter un soutien fi nancier 
pour aider l’équipe pédagogique 
super dynamique, motivée et 
inventive, de l’école de Prunay.

MERCI !
La nouvelle équipe souhaite remercier 
Adeline, ancienne parent déléguée et 
membre de l’EPYS, pour nous avoir 
permis de reprendre le fl ambeau dans 
de bonnes conditions en nous accom-
pagnant dans toutes les démarches !
Rejoignez-nous !
Vous êtes tous bienvenus pour re-
joindre l’équipe et nous aider à orga-
niser les événements de l’ EPYS !
association.epys@gmail.com

Céline 
SAMSOËN
Présidente

Julie 
JOURDHEUIL
Vice -présidente

Maxime 
FOUCAULT
Trésorier

Audrey 
MACÉ
Secrétaire

Virginie 
PLASSARD
Secrétaire adjointe

ASSOCIATION SPORTIVE PRUNAY EN YVELINES
Venez nous rejoindre pour des cours de STEP et/ou de renforcement 
musculaire. Nous sommes prêtes à vous accueillir pour relever le 
challenge.

STEP : Lundi 20h45 - 21h45
RENFO : Jeudi 20h30 - 21h30
COURS DE FITNESS
Salle du Moulin - Prunay-en-Yvelines
CONTACTS
Virginie : 06 80 10  94 25
Noémie : 06 60 40 08 89
Capucine : 06 12 37 27 14
TARIFS
1 cours = 110€
2 cours = 160€
Association Sportive de Prunay en Yvelines SIRET: 33533852100016
2 rue d’Andret, 78660 Prunay en yvelines

L’association les EPYS fait
son retour avec l’élection 
de son nouveau bureau !
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Association  Loisirs et Culture
Retour sur l’Oktoberfest du 1er octobre dernier. 
La soirée a rassemblé plus de 90 personnes de tout âge ! Une super ambiance et un dancefloor 
en folie ! Merci aux participants, aux bénévoles et aux prestataires.

Les festivités 
de Noël :
Loisirs et Culture a 
l’honneur d’offrir aux 
petits Prunaysiens et à 
leurs parents plusieurs 
animations à l’occasion de 
Noël : 
14h00 : Séance photos avec 
le Père Noël
15h00 : Spectacle : La 
merveilleuse histoire de Noël
A partir de 16h00 : 
Goûter et dégustation
Salle du Moulin, entrée libre
Venez nombreux !

Et à noter au premier semestre 2023 : 

• Dimanche 29 janvier 2023 à 15h00 : 
Loisirs et Culture s’associe à l’association Bienvenue de 
Auneau-Bleury-Saint-Symphorien-Le-Château-Auneau pour 
vous proposer une pièce de théâtre humoristique Café des 
sports de Pierre Martinez, mise en scène Sylvain Limier.
• Samedi 4 mars 2023 : 
Soirée KARAOKE dansante avec buffet-dînatoire. Détails et 
conditions à venir.
• Dimanche 14 mai 2023 : 
Vide-Grenier. Détails et conditions à venir.

Contact :
loisirsetculture.prunay@gmail.com
07.86.30.92.82 ou 06.87.13.53.87 ou 06.73.56.39.45

ASSOCIATIONS
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Jules Ferry rend l’école primaire obligatoire et gratuite 
en 1882. L’école de Gourville est construite en 1884. Elle 
accueillait les enfants dès l’âge de 6 ans de Gourville, Vil-
liers-Landoue et La Chapelle qui eux eff ectuaient le trajet 
à pied. A l’époque, les familles étaient nombreuses, et 
certaines hébergeaient également des enfants de l’As-
sistance Publique.
Une quarantaine d’enfants fréquentait l’école, une seule 
classe mixte regroupait tous les niveaux scolaires, seule 
la cour de récréation était divisée en deux : d’un côté les 
fi lles et de l’autre les garçons. Filles et garçons sortaient 
également par deux portes diff érentes dans la cour. Ces 
dernières étaient équipées d’un préau et de toilettes. 
Renée, Ghislaine, Jacqueline, Claude et Bernard ont tous 
fréquenté les bancs de l’école de Gourville dès 1943. Ils 
se souviennent très bien : du verre de lait quotidien, des 
cours de couture pour les fi lles avec Madame Guérin 
deux fois par semaine et du nom des instituteurs qui se 
sont succédés : Monsieur Jossot, Madame Jean, et Mon-
sieur Marchais. 
A la fi n de leur scolarité, les élèves étaient présentés au 
certifi cat d’étude primaire (CEP), diplôme sanctionnant 
la fi n de l’enseignement primaire élémentaire en France 
entre 11 et 13 ans. Cet examen se passait à Dourdan. 

Tout élève admis était autorisé à quitter l’école ou pour 
les plus chanceux d’entre eux à poursuivre leur scolarité.
A partir de 1954, les derniers enfants rejoignent l’école 
de Prunay. L’école de Gourville ferme défi nitivement en 
1966. En 1969, elle est vendue avec l’autorisation de l’ins-
pecteur de l’académie des Yvelines.
Je remercie les anciens écoliers de leurs témoignages, 
Madame Cappez pour les documents et photos, et pour 
le temps qu’ils m’ont consacré.
Afi n d’alimenter nos Mémoires prunaysiennes 
merci de faire parvenir documents, photos et/ou 
anecdotes à :
Jean-Louis Chapart - 78660 Prunay-en-Yvelines - 
chapart@wanadoo.fr ou tél. 06.68.05.52.69

L’école de Gourville

Mémoires Prunaysiennes
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Prunay Infos n°146
Directeur de publication: Jean-Pierre Malardeau Comité de rédaction : 
Julien Bailhache, Benoît Bance, Jean-Louis Chapart, Claire Poirion Maquette : 
agence Café Noir (Rambouillet)

URGENCES
Pompiers : 18 - Urgences européennes : 112 - Gendarmerie : 17 - S.A.M.U. : 15

PENSÉE
« La joie de regarder et de comprendre est le plus beau cadeau de la nature »  
Albert Einstein

Mairie 
4, rue d’Andret
78660 Prunay-en-Yvelines
Tel : 01 30 46 07 20
mairie.prunay-yvelines@wanadoo.fr
Horaires d’ouverture : 
Le lundi de 9h à 12h et de 14h à 17h
Le mardi de 9h à 12h et de 14h à 19h
Le mercredi de 9h à 12h
Le jeudi de 9h à 12h et de 14h à 17h
Le vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h
Le samedi de 10h à 12h
Permanence du Maire le samedi
de 10h à 12h sur RDV

État civil
Naissances :
• COLASUONNO MANDET Romy, 
Elodie, Louise née le 7 août 2022
• GAUD Arthur, Philippe né le 11 août 
2022
• ORANGE FERREIRINHA Mathéo, 
Maxime né le 22 septembre 2022
• VIGNERON Soline, Iris née le 27 
octobre 2022
• VIGNERON Ambre, Marguerite née le 
27 octobre 2022
Meilleurs vœux de bonheur

Mariages : 
• Monsieur LEBRUN Cédric et Madame 
Angélique SAMSON le 8 octobre 2022
Toutes nos félicitations aux mariés

Décès : 
• JACOB Marie, Thérèse 
décédée le 28 juillet 2022
• LAPIERRE Paulette, Andrée 
décédée le 12 septembre 2022
• CROMBET Josiane, Alice, Yvette
décédée le 15 octobre 2022
Toutes nos condoléances aux familles

Urbanisme
Les déclarations préalables et permis 
de construire délivrés sont consul-
tables en mairie

Informations 
pratiques
• École de Prunay : 01.34.85.76.15 / 
mail : 0780311p@ac-versailles.fr
• Garderie et centre de loisirs : 
06 70 32 66 13
• seasy (assainissement, eau potable) : 
01 30 88 07 50
• SICTOM (ordures ménagères) : 
0800 49 50 6

Rappel !
Les dépôts sauvages d’ordures ménagères, déchets végétaux, encombrants, 
cartons, métaux, gravats et décharges brutes d’ordures ménagères sont inter-
dits sur l’ensemble des voies, espaces publics et privés de la commune.
Le dépôt et la présentation sur la voie publique des déchets ménagers et 
assimilés ainsi que des encombrants doit être eff ectué conformément aux 
jours, heures de collecte et autres prescriptions prévues par le SICTOM et par 
les règlements en vigueur.
Toute personne qui produit ou détient sur ses terrains des dépôts sauvages 
de déchets ou décharges brutes d’ordures ménagères dans des conditions 
de nature à porter atteinte à la santé publique est tenue d’en assurer ou d’en 
faire assurer l’élimination.
Le brûlage à l’air libre de tous déchets est interdit.

• 17 décembre 2022 Festivités de Noël

• 7 janvier 2023 18h00 Voeux du Maire à la Salle du Moulin 

• 21 janvier 2023 à 18h30 Lecture à deux voix à la Médiathèque l’Esperluette

• 29 janvier 2023 à 15h Théâtre : Café des sports

• 18 février 2023  à 15h00 Dictée apéro 

• 18 mars 2023 à 15h00 Atelier Déco de Pâques 

• 4 mars 2023 Soirée karaoké 

• 14 mai 2023 Vide-Grenier

Dates à retenir 


